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Franconomies

a crise financière, ou-

ve rte à l’été 2007,

notamment dans sa

phase paroxystique de l’au-

t o m n e 2008, a accéléré un débat

m é c o n nu du grand public et

pourtant essentiel pour la vie

des entreprises : la pertinence de

la normalisation comptable et

de son mode de gouvernance.

En effet, le débat mené, de façon feutré

mais vigo u re u s e, d epuis le début des

années 2000 en Europe et en France a

conduit, depuis 2004, à modifier considéra-

blement le processus de norm a l i s at i o n

c o m p t abl e. Ju s q u ’ a l o rs part agé entre la

définition de principes au niveau européen

(les directives comptables) et l’élaboration

d’un corpus de normes par le régulateur

national (le conseil national de la comptabi-

lité jusqu’à l’an dernier), ce processus a

connu une véritable révolution. Désormais

les normes sont établies par un organisme

i n t e rn at i o n a l , l ’ I n t e rn ational A c c o u n t i n g

Standards Board (IASB), reprises au niveau

communautaire, et mises en application au

n iveau nat i o n a l , de manière obl i gat o i re

pour les entreprises faisant appel aux mar-

chés, de façon plus ou moins extensive

(selon les pays d’Europe), pour les autres.

Par ailleurs, en France, a été créée une

Autorité des Normes Comptables (ANC)

chargée de piloter la phase nationale du

processus.

Cette nouvelle gouvernance a été vivement

contestée : par les PME qui n’y trouvaient

pas leur compte, par les entreprises du sec-

teur financier inquiètes de l’impact pruden-

tiel des règles adoptées (notamment la réfé-

rence à la valeur de marché conçue comme

Y a-t-il une crise 

de la gouvernance comptable internationale ?

l ’ i n c a rn ation de la juste

valeur des actifs). Elle a sur-

tout été bouleversée par la

c rise fi n a n c i è re qui a

c o n fi rm é , à posteri o ri , l e s

craintes sur la pro-cyclicité

des normes comptables, par-

fois accusées d’avoir provo-

qué la cri s e, plus souve n t

mises en cause pour l’avoir amplifiée ou

entretenue. Dès lors, les instances interna-

tionales (G8, G20) se sont emparées de ce

thème et ont décidé de réfléchir à une meil-

leure gouvernance du système.

Le débat se pose en effet aujourd’hui dans

les termes suivants :

• Sur quels principes doit être fondée la
gouvernance du système de normalisation
comptable internationale ?
Cette question renvoie à la déclaration de

principes sur laquelle se fonde l’IASB pour

normaliser, le «cadre conceptuel». Celui-ci,

de façon implicite, met au centre de la nor-

malisation l’idée de juste valeur et de réfé-

rence constante aux prix de marchés, dont

la crise financière a montré les limites. La

priorité est donc aujourd’hui à une réforme

de ce cadre conceptuel. Il importe de l’uti-

liser pour remettre au centre des travaux la

notion de juste prix dans la perspective

d’une juste évaluation des entreprises, com-

p rises comme des entités perm a n e n t e s ,

dotées de stratégies à long terme, et non

plus seulement comme des supports d’in-

vestissements financiers.

• Comment améliorer cette gouvernance ?
La encore la crise financière a servi de

révélateur montrant les limites de l’indé-

pendance de l’IASB et sa trop gra n d e

dépendance par rapport à un modèle de
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financement des entreprises en crise. Si les

administrateurs de l’IASB sont juridique-

ment indépendants, le mode de financement

de l’organisme (provenant à 25 % des

grands cabinets d’audit qui auront à mettre

en œuvre les normes) mais surtout son

mode de recrutement et de fonctionnement

ont mécaniquement conduit à une grande

uniformité de la pensée, et à un manque de

sensibilité aux divers déterminants et aux

divers objectifs de la normalisation compta-

ble. Bref, l’IASB  a été trop longtemps trop

« comptablement correct », comme le mon-

tre le très faible nombre d’opinions diver-

gentes lors de l’adoption de normes indivi-

duelles (même si cela évolue sur les der-

niers mois). 

Aujourd’hui, il convient de distinguer clai-

rement l’organe technique, qu’est l’IASB,

qui assure expertise et transparence dans

l’élaboration des normes, des pouvoirs poli-

tiques qui prennent la responsabilité de

faire appliquer ces normes ; à ce titre, ces

autorités politiques (les Etats ou autorités

supranationales comme l’UE) doivent pou-

voir exercer un «contrôle de réalisme» sur

les normes. Cela se fera notamment au tra-

vers du conseil de stabilité financière, créé

par le G20.

• Comment l’Europe, la France et la
Francophonie doivent-elles se positionner
dans ce débat ?
Dans ce contexte qui doit profondément se

rénover, l’Europe a évidemment un rôle

essentiel à jouer, comme principal utilisa-

teur des normes IASB. Cette action euro-

péenne peut s’appuyer aujourd’hui sur des

acteurs publics français nouveaux et dont la

création résulte largement de la volonté

d’être plus efficace dans les discussions

européennes et internationales. L’ANC doit
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être le fer de lance des positions françaises,

et agir sur les deux tableaux, à Bruxelles et

à Londres. Dans ce nouveau cadre d’action,

le relais francophone est évidemment

essentiel, à la fois en intra-européen, mais

aussi en s’appuyant sur des membres émi-

nents de la Francophonie hors UE (la

Suisse, le Canada, les pays du Maghreb…)

qui ont aussi leur mot à dire au sein de

l’IASB et disposent de compétences techni-

ques importantes. Le lien est également à

faire avec les lusophones et les hispanopho-

nes qui ont également des intérêts spécifi-

ques à faire valoir dans ce débat.

La question de la sectorisation de la norme

est aussi une notion essentielle. Elle a pris

tout son sens, dans la crise financière, pour

les entreprises financières (banques et assu-

rances). La question primordiale désormais

est celle de l’application des IFRS aux

entreprises ne faisant pas appel au marché

pour se financer, c’est-à-dire les PME pour

l’essentiel. Il est important de respecter un

équilibre dans les obligations auxquelles on

les soumet : trop de proximité avec les

IFRS (voire leur application pure et dure

comme dans certains pays européens) est

irréaliste et conduit à leur imposer un far-

deau supplémentaire ; une déconnex i o n

totale conduirait à faire perdre au tissu éco-

nomique les apports incontestables de la

normalisation internationale. On est donc

bien sur un processus d’innutrition, les nor-

mes internationales nourrissant les normes

pour les PME mais sans les écraser.

De la réponse à ces trois questions fo n d a-

mentales dépendent aujourd’hui la viab i l i t é

du système de norm a l i s at i o n , mais aussi plus

l a rgement la compétitivité de nos entrep ri-

s e s , dont la dimension comptable et fi n a n-

c i è re a été trop longtemps négligée.

Alain Jupé
Je ne mangerai plus de cerises en hiver

Editions Plon

«1995-2008 : je viens de vivre des années tourmentées,

au parcours labyrinthique, sous le feu des médias. J’ai

envie de refaire le chemin et d’oser dire ce que j’ai long-

temps tu».

Alain Juppé revient en toute lucidité sur les succès et les échecs de sa vie politi-

que récente, sur les épreuves qui l’ont marqué depuis dix ans.

Il ouvre aussi son cœur et parle librement de ses joies et des peines privées : la

mort de son père, de sa mère, l’interrogation sur l’au-delà, l’amour qui donne et

goût à la vie…

Il aborde les grandes révolutions qui sont en train de changer la face du monde :

la révolution géopolitique qui déplace le centre de gravité de la richesse, de la

puissance et des valeurs ; la révolution numérique porteuse de magnifiques pro-

grès et de risques redoutables ; la révolution écologique enfin dont dépend notre

survie.

Clin d’œil aux militants de la Terre qui nous invitent à retrouver l’harmonie avec

la nat u re et ses cy cles annu e l s , par exemple à consommer des fruits et légumes

de saison et de prox i m i t é , plutôt que d’importer en tous temps et à grands fra i s

des produits ve nus de l’autre hémisphères. Bre f, à ne plus manger de cerises en

h iver !
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